
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPENDIX A 

 

STEP 1 WSSA APPLICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ÉSAE ÉTAPE 1 ENREGISTREMENT  

No de dossier de Roy Consultants : 297-19 

RC Organic Northern Products Inc., 710, rue Acadie, Grande-Anse, NB 

 
1. Nom du promoteur 

 

M. Roméo Cormier 

RC Organic Northern Products Inc. 

 

2. Emplacement des cibles de forage (y compris le NID) et de la source d’approvisionnement en 

eau proposée 

Il existe déjà plusieurs puits sur le site du projet, y comprend plusieurs puits de l’eau salée; le puits 

de production SW2, le puits de l’eau supplémentaire SW3 ont déjà été forés.  Le puits de l’eau 

douce FW1 sera un nouveau puits.  Le test de pompage utilisera les puits existants pour l’eau salée, 

mais aura besoin un nouveau puits d’observation pour l’eau douce (OW1).   Le projet comprend  

plusieurs propriétés; le puits SW2, FW1 et OW1 sont situé sur la propriété NID 20093605, et le 

puits SW3 est situé sur la propriété NID 20087581.  Les autres puits existants vont etre garder 

comme des sources sauvegarde, ou seront etre declasser.   

 

L’adresse du projet est 710 rue Acadie, Grande-Anse, Nouveau-Brunswick. Reportez-vous aux 

figures 1 et 2 du présent document.  Selon la carte de zonage pour le Village de Grande-Anse, le 

secteur d'aménagement de la propriété de l’étude est zoné « Industriel (1)». Reportez-vous au plan 

de zonage présenté à l’annexe C. 

 

 

Tableau no. 1 : Puits Existants et Proposés 

Puits Type/diamètre Fonction NID 

SW1 Salée (6”) Nettoyage (couvoir) 20093605 

SW2 Salée (12”) Production (élevage) 20087581 

SW3 Salée (12”) Production Supp. (élevage) 20087581 

SW4 Salée (12”) Garder (élevage) 20087581 

SW6 Salée (12”) A être déclassé  20093605 

FW1 Douce (6”) Production (couvoir) (a être foré) 20093605 

FW2 Salée (6”) A être déclassé 20093605 

FW3 Salée (6”) A être déclassé 20093605 

OW1 Douce (6”) A être foré pour test de pompage 20093605 

 

 

Le but de cette évaluation des sources d’approvisionnement en eau est de développer une nouvelle 

source de l’eau douce pour un nouveau couvoir de saumons atlantique, et d’évaluer les puits d’eau 

salée existants pour un nouveau développement commercial d’élevage de saumon. Le troisième 

puits (salé)  sera évalué pour une source d’eau supplémentaire pour assurer un approvisionnement  



 

Figure No. 1 : Emplacement du site (Google Earth, 2019) 

 

Figure 2 : Puits existants et proposés 
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3. Quantité d’eau requise (en mètres cubes par jour) et/ou taux de pompage nécessaire 

La demande actuelle en eau pour le couvoir (FW1 – l’eau douce) est 600 metres cubes par jour 

(m3/jour).  La demande actuelle en eau pour le bâtiment d’élevage (SW2 – l’eau salée) est 1,116 

m3/jour.  Puits SW3 serait un puits supplémentaire, en cas d’urgence si SW2 cesse de fonctionner; 

dont, la demande actuelle de SW3 – l’eau salée est le même que SW2, c’est-à-dire 1,116m3/jour.     

 

4. Autres sources d’approvisionnement en eau dans la région (y compris les réseaux municipaux) 

 

Toutes les propriétés environnantes sont desservies par des puits privés et des systèmes d’eau usée 

privés.  Le municipalité de Grande Anse est desservie par des puits privés.  Le système d’aqueduc 

municipal le plus près est situé dans la village de Caraquet, à 14 kilomètres environ à l’est du site 

à l’étude.   

 

5. Analyse de l’hydrogéologie de la région par rapport aux exigences du projet 

 

 Le site à l’étude repose sur un substrat rocheux sédimentaire qui date de Carbonifère Supérieur du 

 groupe de Pictou (Ministère des Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick, 2008).  D'après un 

 examen de 20 diagraphies de puits, la profondeur des puits varie entre 35 pieds et 255 pieds.  

 Les rendements des puits allaient de 4 gal. imp./mn à 250 gal. imp./mn (26 m3/jour à 1636 m3/jour). 

 

Reportez-vous à l’annexe B pour les résultats de l’examen des diagraphies de puits (dans un rayon 

de 800 mètres de la propriété NID 20093605). 

 

6. Essais hydrogéologiques prévus et calendrier des travaux proposés 

 

Il est proposé de compléter un test de pompage à l'été 2019. Un test en trois étapes, un essai de 

pompage sur 72 heures avec une période de récupération de 36 heures, est proposé. Les puits d’eau 

douce (FW1) et d’eau salée (SW2) seront pompés en même temps, mais avec des tests isolées.   

 

Comme l'exploitation des puits salées (SW2 et SW3) consistera en un seul puits de production 

fonctionnant à la fois, les puits SW1 et SW3 seront utilisés comme puits d’observation 

pendant l’essai de pompage de l’autre. Chaque puits de production sera pompé à un débit 

déterminé en fonction des résultats de l’essai en trois étapes. En même temps, le puits 

d’observation OW1 sera utilisé pour l’essai de pompage pour le nouveau puits d’eau douce FW1.  

Les mesures manuelles et numériques du niveau d'eau seront prises à partir des puits de production 

(SW2 et FW1) et des puits d'observation (puits SW1, SW3 et OW1) pendant toute la durée des 

phases de pompage et de récupération de l'essai de pompage. Pendant la phase de l’essai de 

pompage, les eaux rejetées seront dirigées vers le Baie des Chaleurs afin d'éviter toute recharge 

artificielle des puits lors de l'essai de pompage.  Cet zone côtière comprend une côte rocheuse, 

incapable d’érosion.  Un rapport d'essai de pompage devrait être soumis d'ici le fin de septembre 

2019. 

 

7. Risques actuels de contamination ou de pollution dans un rayon de 500 mètres des cibles de 

forage proposées et utilisations antérieures des terres qui pourraient poser un risque de 

contamination (tannerie, industrie, élimination de déchets, etc.) 



 

Une recherche de la Gazette foncière de Service Nouveau-Brunswick a permis d’identifier 

plusieurs propriétés pour lesquelles des avis sont affichés relativement au stockage de produits 

pétroliers et aux sites contaminés dans un rayon de 500 mètres du site de l’étude; reportez-vous à 

la figure 3.  Un avis relativement au stockage de produits pétroliers a été identifié pour la propriété 

à l’étude (NID 20093605, mais il n’y existe plus sur la propriété.   

 

Le bâtiment existant (le couvoir proposé) est vide, et comme tel ne contient pas de produits 

chimiques ni risques de contamination.   

 

Propriété pour laquelle un avis de gestion des lieux assainis du Nouveau-Brunswick a été publié 

(sites contaminés) :   

 NID 20094975 – St. Isidore Ready Mix Ltée, 733, rue Acadie, Grande-Anse (usine de 

fabrication de béton) (propriété industrielle). 

 

Propriétés pour lesquelles un avis de stockage de produits pétroliers a été publié :  

 NID 20094975 – St. Isidore Ready Mix Ltée, 733, rue Acadie, Grande-Anse (usine de 

fabrication de béton) (propriété industrielle);  

 NID 20755898 – North Taste Flavourings Inc./Saveurs du Nord Inc. – 71, Route 320, 

Anse-Bleue (usine de transformation du poisson) (propriété commerciale); 

 NID 20093605 – RC Organic Northern Products Inc., 710 rue Acadie (site de l’étude).  

Notre visite sur le site, le 1 août 2019, confirme qu’il n’y a pas de stockage de produits 

pétroliers sur le site.    

 

 
Figure 3 : Pollution existante ou risques de contamination dans un rayon de 500 mètres du 

site de l’étude   
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8. Problèmes d’utilisation de l’eau souterraine (quantité ou qualité) survenus par le passé   

Un examen des données sur la qualité de l'eau de 6 puits situés à moins de 800 mètres du site en 

question a été effectué. Le taux d’arsenic dépassait les Recommandations pour la qualité de l'eau 

potable au Nouveau-Brunswick dans trois (3) puits.  Le taux de baryum dépassait les 

Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Nouveau-Brunswick dans deux (2) puits.  Le 

taux de plomb dépassait les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Nouveau-

Brunswick dans un (1) puits.  Des systèmes de traitement commerciaux peuvent être installés pour 

réduire les niveaux de métaux sous la recommandation.  

 

Le fer et le manganèse dépassaient les Recommandations pour la qualité de l’eau potable au 

Nouveau-Brunswick dans trois (3) puits.  Le fer et le manganèse dépassaient tous deux les 

recommandations esthétiques et ne sont pas considérés comme un risque pour la santé. Des niveaux 

élevés de fer et de manganèse peuvent tacher la plomberie et les vêtements. Des systèmes de 

traitement commerciaux peuvent être installés pour réduire le fer et le manganèse à des niveaux 

acceptables.  
 

Quatre (4) puits avaient une présence de coliformes totaux et dépassaient la LDEPNB de non 

détectable (valeur de 0) par 100 mL. La présence de coliformes totaux peut être résolue par une 

chloration-choc du puits et un nouvel échantillonnage. Si la présence de coliformes totaux persiste, 

des systèmes de traitement commerciaux peuvent être installés. Quatre (4) puits dépassaient les 

Recommandations pour la qualité de l'eau potable au Nouveau-Brunswick pour la turbidité. Une 

turbidité élevée peut être liée à la construction de nouveaux puits et est un paramètre qui devrait 

diminuer avec l’utilisation accrue des puits. Si les niveaux de turbidité élevés persistent, des 

systèmes de traitement commerciaux peuvent être installés pour réduire les niveaux de turbidité en 

deçà de la recommandation. Reportez-vous à l’annexe B qui contient les résultats de la recherche 

des diagraphies de puits et une figure qui montre les puits situés à moins de 800 mètres du NID 

20093605. 

  

 9. Cours d’eau (ruisseaux, rivières, terres humides, etc.) situés à moins de 60 mètres des cibles de  

  forage proposées 

Il n’y a aucune terre humide située à proximité du site de l’étude.  Reportez-vous à la figure 4.   Un 

fossé est située le long de la propriété à l’est; cette fosse a été mis en place pour vider les fossés de 

la route 11, et était sec pendant notre visite en juillet, 2019.   



 
Figure 4 : Cours d’eau près du site à l’étude 

 

8. Personnel de surveillance du lieu qui participera à l’aménagement de la source (représentants 

municipaux, consultants et foreurs). 

 

Modern Well Drilling (1993) LTD effectuera le forage des puits et l’essai de pompage sous la 

supervision du personnel de Roy Consultants. 

 

9. Carte à l’échelle de 1:10 000 et/ou photo aérienne récente montrant clairement les éléments 

suivants : 

- emplacement propose des cibles de forage et NID – voir les figures 1 et 2; 

- puits domestiques ou de production dans un rayon de 500 mètres de la ou des cibles de forage 

– voir la figure présentée à l’annexe B;  

- tout risque possible signalé au point 7 – voir la figure 3. 
 

10. Carte d’utilisation des terres et de zonage de la région (si elle existe) avec surimposition des 

cibles de forage. 

 

Reportez-vous au plan de zonage de l’annexe C.      

 

11. Plan d’urgence pour les systèmes géothermiques à boucle ouverte (voir la section 2.3). 

 

Ne s’applique pas. 

 

 

 

 



Références : 

 L’Explorateur GeoNB. http://geonb.snb.ca/geonb/ 

 Recommandations pour la qualité de l’eau potable au Nouveau-Brunswick 

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/h-

s/pdf/fr/MilieuxSains/RecommandationsQualiteEauPotable.pdf 

 Ministère des Ressources naturelles du Nouveau-Brunswick. 2008. Géologie du substrat rocheux 

du Nouveau-Brunswick. Division des minéraux, des politiques et de la planification, carte NR-1 

(édition 2008).  Á l’échelle de 1/500 000 (Révisé décembre 2008). 

 

Pièces jointes : 

Annexe A : Diagraphies des puits de production de la propriété à l’étude;  

Annexe B : Diagraphies de puits et plan de localisation des puits dans un rayon de 800 mètres de la  

  propriété à l’étude;  

Annexe C : Plan de zonage du Village de Grande-Anse 
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Annexe A 

Diagraphies des puits de production de la propriété à l’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 













 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe B 

Diagraphies de puits et plan de localisation des puits 

dans un rayon de 800 mètres de la propriété à l’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 













































 

 

 

 

 

 

 

Annexe C 

Plan de zonage du Village de Grande-Anse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






